
JE SUIS ÉTUDIANT

 

Retrouvez ici toutes les informations utiles pour la candidature et l’inscription des 
étudiants.

 

E-candidat

L’opération de préinscription s’adresse uniquement aux étudiants souhaitant s’inscrire 
en :

DUT 2ème année
Licence 2ème année, licence 3ème année
Licence professionnelle sur dossier de candidature
Master 1ère année ou master 2ème année sur dossier de candidature
Préparation à l’agrégation
Diplôme d’ingénieur (ESITech)
Diplôme d’état en secteur paramédical
Diplôme universitaire ou inter-universitaire

La préinscription se fait exclusivement par Internet.

Si vous ne possédez pas d’INE, vous devrez prendre contact avec la scolarité de 
rattachement (contacter une scolarité).

Pour les autres types de formation (DU hormis IPAG, formations médicales, …), consultez 
la page suivante : L’offre de formation dispensée à l’université de Rouen Normandie.

 

Important – à lire obligatoirement avant de s’inscrire  :

http://formation-ve.univ-rouen.fr/candidatures-320789.kjsp?RH=1377090489176&RF=1377090433652
http://formation-ve.univ-rouen.fr/candidatures-320789.kjsp?RH=1377090489176&RF=1377090433652
https://www.univ-rouen.fr/contacter-luniversite-de-rouen-normandie/
https://www.univ-rouen.fr/formation/choisir-sa-formation/


Déroulement de la procédure de préinscription
Pour les étudiants étrangers, voir les modalités de préinscription

 

L'inscription administrative des étudiants

Où ?

> Sur notre portail d’inscription

Quand ?

Du 1er juillet (14 h) au 17 juillet (16 h) pour toutes les formations

Puis :

Du 17 août (10 h) au 28 août (23 h) pour les Licences 1ère année / DUT 1ère année 
/ PASS et PACES résiduelle
Du 17 août (10 h) au 28 août (23 h) pour les Licences 2e et 3e année / DUT 2e 
année
Du 17 août (10 h) au 18 septembre (23 h) pour les Licences Professionnelles
Du 17 août (10 h) au 28 août (23 h) pour les Master 1ère année
Du 17 août (10 h) au 11 septembre (23 h) pour les Master 2e année et études 
médicales (hors PASS / PACES résiduelle) et Cycles Ingénieurs
Du 17 août (10 h) au 30 octobre pour les doctorats

 

Au-delà de ces dates, une demande d’inscription tardive peut être formulée.

Ces demandes concernent les étudiant-e-s qui font une demande exceptionnelle et 
argumentée quant à la raison du non-respect du calendrier d’inscription.

Les demandes sont soumises à l’avis de l’équipe pédagogique et du directeur de 
composante et à la décision du Vice -président CFVU.

 

http://formation-ve.univ-rouen.fr/plus-d-informations-sur-le-deroulement-de-la-procedure-ecandidat-86580.kjsp?RH=1377090433652
http://formation-ve.univ-rouen.fr/plus-d-informations-sur-le-deroulement-de-la-procedure-ecandidat-86580.kjsp?RH=1377090433652
http://formation-ve.univ-rouen.fr/modulo-monde-153130.kjsp?RH=1377090433652&RF=1386339226636
http://formation-ve.univ-rouen.fr/modulo-monde-153130.kjsp?RH=1377090433652&RF=1386339226636
https://inscportal.univ-rouen.fr/
http://formation-ve.univ-rouen.fr/formulaires-a-telecharger-320793.kjsp?RH=1377090489176&RF=1377090586495
http://formation-ve.univ-rouen.fr/formulaires-a-telecharger-320793.kjsp?RH=1377090489176&RF=1377090586495


Comment ?

2 cas sont possibles : 
Si vous avez fait une préinscription (eCandidat) : vous devez vous identifier sur 
le portail avec votre un numéro eCandidat.
Si vous n’avez pas fait de préinscription : la réinscription s’effectue en vous 
connectant au portail grâce aux identifiants habituels de votre compte 
Multipass.

Renseignez l’inscription avec le plus grand soin. Aucune modification en ligne ne sera 
possible. Les modifications éventuelles seront faites en scolarité.

Vérifiez le montant des droits calculé notamment si vous êtes boursier avant de 
finaliser votre paiement.
Éditez votre récapitulatif d’inscription lorsque la procédure vous y invite. Si vous 
n’avez pas édité ce récapitulatif lors de l’inscription, vous pouvez le faire en vous 
connectant sur votre ENT, puis en sélectionnant “Récapitulatif d’inscription” dans le 
menu “Liens de scolarité”.
Payez en ligne par carte bancaire (site sécurisé).

Les modes de paiement des droits

Par le Web
Le paiement des droits d’inscription peut être effectué lors de la saisie en ligne par 
carte bancaire ou bien par envoi d’un chèque (bancaire ou postal) à votre service 
de scolarité. Dans ce dernier cas, votre inscription administrative ne sera effective 
qu’au moment où la scolarité aura reçu et saisi informatiquement votre chèque.

Jusqu’au 1er septembre 2020, seul le paiement par carte bancaire sera possible sur le 
web.

Paiement en 3 fois : si vous réglez vos droits d’inscription par carte bleue sur le web, 
vous aurez la possibilité de payer en 3 fois avec 3 prélèvements bancaires échelonnés 
sur 3 mois.

Nous vous informons qu’aucun remboursement ne sera possible avant le dernier 
prélèvement effectué et cela même si une modification de la situation sociale est 


